
 
P.V C.R.Q.D N° 14 du 28 février 2012 

 
 

Membres Présents : Mrs KARTALI/ DJ – BENSAHLI/A – BAHNAS.N 

Ordre du jour: affaires disciplinaires championnat R1&D2  
 

 

AFFAIRE N°101:    Ren : M.SIG - H.M.Tissemsilt  S/G  D2  du 17/02/2012    

 Vu la feuille de match  signalant : 

  Vu les réserves formulées par le club M.Sig sur les joueurs  BENCHELOUF.A  N°LIC 549 & 

HATTAB.A N°LIC 550 du club HMT. 

 Vu la lettre du confirmation des réserves par le club M.SIG  

 Vu le  paiement des droits de réserve. 

 après vérification des dossiers  au niveau LROHB. 

 Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 

 Vu les  règlements  généraux FAHB. 

                                 DECISION 
 Réserves recevables dans la forme – irrecevables dans le fond . 

 réserve  non fondées. 

AFFAIRE N°102:    Ren : J.S.Arzew – NASR ES SENIA  S/G R1 du 28/01/2012    

 Vu la feuille de match signalant : 

 1
ere 

Avertissement OFF (A) Mr. BACHIR.M Lic/N°175 du club JSA 

 Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 

 Vu les  règlements  généraux FAHB. 

                                 DECISION 
 Avertissement confirmé OFF (A)Mr BACHIR.M Lic/N°175 du club JSA 

 

AFFAIRE N°103:    Ren : E.S.Arzew – CSA.BECHAR  S/G D2 du 17/02/2012    

 Vu la feuille de match signalant : 

 1
ere 

Avertissement OFF (A) Mr. BENMOUSSA.A Lic/N°011 du club ESA 

 Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 

 Vu les  règlements  généraux FAHB. 

                                 DECISION 
 Avertissement confirmé OFF (A)Mr BENMOUSSA.A Lic/N°011 du club ESA  

 

AFFAIRE N°104:    Ren : J.S.M.R – M.C.O  S/G D2 du 24/02/2012    

 Vu la feuille de match signalant : 

 1
ere 

Avertissement OFF (D) Mr. FORTAS.B Lic/N°244 du club JSMR 

 Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 

 Vu les  règlements  généraux FAHB. 

                                 DECISION 
 Avertissement confirmé OFF (D)Mr FORTAS.B Lic/N°244 du club JSMR 

 
 

                    TOUTES   LES DECISIONS   PARUES   SUR   LE  PRÉSENT  PV. PRENNENT 

  EFFET   A  COMPTER  DU : Lundi  05MARS 2012 
                Secrétaire de séance                                                                        le président C.R.Q.D 
                         BENSAHLI .A.                                                                                                KARTALI - DJ 

AFFAIRES DISCIPLINAIRES 


